
DÉBATS DES COMMUNES.

courant d'immigration se porter du Dakota et du Minnesota
an Nord-Ouest.

-J regrette de dire que le mouvement a été en sens
ii vurse, mais je ne m'en enorgueillis pas. Loe habitants de
eew partie du pays ne cherchent pas de griefs, comme vou-
drai.t nous le faire croire les honorables membres de la
di-oito. On nous a accusés de manquer de loyauté.

Or, je ne pense pas que ces habitants soient loyaux; je
me pense pas qu'id y ait, dans la Confédération du Canada,
de sujets plus loyaux qu'il y en a aujourd'hui dans la pro-
vince du Manitoba; mais, tout en étant loyaux, comme
corps, envers la Confédération, ils sentent qu'ils doivent être
loyaux envers eux-mêmes, et ils ne considèrent pas que le
fait de faire valoir leurs griefs constitue un auto déloyal.

Comme je l'ai déjà dit, ce droit élevé imposé sur les ins-
truments aratoires, est une grande injustice. Si nous avions
dans cette paltie du pays des fabricants qui pourraient vro-
duire ces instruments, ils pourraient avoir part aux avan-
tages du tarif tout comme les fabricants d'Ontario; mais il
m'en est pas ainsi, et je crois que le haut tarif protecteur fait
tort au grand nombre pour l'amour du petit nombre, et cela
est surtout le cas pour le Nord-Ouest, où nous n'avons pas
de fabricants.

Comme je l'ai déjà dit, nous avons besoin de certaines
iniclines que l'on ne fabrique pas aussi bien au Canada, qui
me sont pas aussi appropriées à nos prairies, et ne valent
pas autant que celles que nous pourrions nous procurer aus
ztats-Unis, et conséquemment, nous avons à payer le droit
et à importer ces articles des Etats-Unis. 11 y a divers ar-
ticles de ce genre, tels que les macelhines A vipeur qui brû-
lent la paille, pour les batteuses ; les lieuses de Decring et
autres. -Pas plus tard que vendredi dernier, un manufactu-
rier important d'Ontario, qui vendait la licuoe de Deering
Dn Nord-Ouest, m'a dit qu'il y avait au sujet des habitants
du Nord-Ouest quelque ose do sin>gulier qui pouvait dif.
.fiilement s'expliquer ; c'est qu'il pouvait, chose étrange,
vendre cette machine américaine $30 de plus que la iaebine
canadienne. La raison de ceci c'est que, dans cette contrée,
on est obligé d'enlever une forte récolte on très peu do temps,
et que pour cela, on a besoin des meilleures machines, quand
anême elles coùtent plus cher.

Pour cette raison, les habitants ne s'attachent pas à $20
on $30 sur le prix d'une machin-, lorsqu'ils ont à enlever
leur récolte, probablement en quelques jours; car s'il y avait
quelque défaut dans la machine, ou-si cette dernière se bri-
sait, parce que le fabricant n'aurait pas ec d'expérience dans
leur fabrication>, ils seraient exposés à perdre une grande
partie de leur récolte. Je pourrais aussi ajouter qu'autrefoia
.a province du Manitoba avait un tarif spécial, et jO ne vois
pas pourquoi il n'en serait pas ainsi aujourd'hui.

Le premier ministre a dit qu'il n'était pas possible de faire
un tarif spécial pour une province en particulier, mais nous
aavons que, pendant quelque temps après l'entrée du Mani-
toba dans la Confédération, le tarif n'a élé que de 4 pour 100,'

Or, comme il n'y a pas do manufacturiers dans cette pro-
vince, et que nous sommes obligés d'importer tous nos ins-
truments aratoires d'Ontario ou des Etats-Mnos, je croisqu'il
est injuste que cette province n'ait pats un tarif special. La
province du Manitoba est dans une position particulière, en
ce sens que, depuis sou entiée dans la Confédération, elle a
eu à payer plus qu'aucune autre province, en proportion
de ce qu'ellea reçu: Je vais citer les chiffres pour les dix
dernières années:-

Efanitobs, revenu net,....................$,58,938
Colombie-Britannique............................. 7

Balance en faveur du Manitoba.. $1,103,350

Kanitoba .......................... $3,858,838
lie du Prince-Edonard.......................... 5351

Balance en faveur du Manitoba... $3,323,383

Déboursés faits par le gouvernement fédéral :
Colombielritannique . ........ $2,793,51 35
Manitoba ................ .................. ..... l,51,448 10

$l,252,e95 20

Ezcdant des contributions du
fanitoba sur celles de la

Volombie-britannique ...... $,103,35 92
Recettes en moins .............. 1,252,095 20

$2354512

Excédant de la valeur du Manitoba sur la Colombie-bri.-
tannique, pour le Canada, D)éboursés faits par le gouverne-
ment fédéral

Ve du Prince-Udouard...,....$,249,920 15
Ma itoba .. ........ ....................... - ,511,448 10

$1,708,472 05

Excédant des contributions du
Mlanitoba sur celles de Ille
Prince-Edouard ...... $3,332,383 73

Receettes en moins -.......,..... 1,708,412 05

$5,031,855 78 '

Excédant du profit que le Manitoba rapporte aun Canada
sur 1'lie du Prince-XFdouard.

Je vais maintenant donner les sommes produites par le
revenu des dix dernières années, bien qu'il soit probable que
ces chiffres ne placent pas le Manitoba dans unze position
aussi avantageuse que celle qu'il devrait occuper relative-
ment aux deux ou trois premières années qui suivirent son
entrée dans la Confé,lération. Voici la proportion des reve-
nus nets et les frais d'adninistration des diveraes provinces
durant les dix dernières années:

Bennus nets. Fraia d'admtraion.
Nouvelle-Ecose......... $O,6!l,79&.30 $6,198,833,6t ou 19 profit.
Nouvean-Brunswick- 3,128.40 .,19,298.25 oun 1,
Col ombie-Britan ique. ...... 5,559,131.30 2,793,543 30 ou I " 1
le da Prince-tdouard - 535,559.19 2,249,920 15 ou 4 perte.
Wanitoba.................,........ 3,858,938.92 1,511,448.10 ou 2, pro5t.

Voici le tableau des contributions par tête, fournies au
Canada par les diverses provinces, pendant les dix dernières
années:

Ontario ......... $ t;

Nouveau-uaswick.. 42.10
aaitoba---.............. 1

Colombie-Britannique 172.78
lie du Prince-Edouard 2,14

moyenne par 4nnce

14 L

et et

"e "t
"c "
"t "

421
1o 761
10.271
2.41t

Ceci démontre que la contribution de chaquo Manitobain
au trésor fédéral est double de celle d'un habitant de Québec,
deux fois et un tiers celle d'un habitant du Nouveau-Bruns-
wick, trois fois celle d'un habitant do la Nouvelle-Ecosse,
trois fois et un quart celle d'un habitant d'Ontario, et quatre
lois et un quart celle d'un habitant de Vl'le du Prince.
Edouard. Je crois que le M1arnitoba contribuant dans cette
proportion au revenu du Canada, le gouvernement pourrait
juger à propos de faire un tarif spécial pour cette province.

A part les instruments aratoires, je pourrais mentionner
un autre article au sujot duquel le tarif pèse lourdement sur
le ManitoL»; je veux parler des conserves alimentaires. Je
lirai à ce sujet ce que dit 1. Mackenzie, président de la
Chambre de Commerce de Winnipeg:

L'industrie des conserves alimentaireseat peut-être une des industries
manutacturiêres les moins importantes des provinces de l'Est, et yen

arte tout autant pour montrer jusqu'à quel point le gouvernement est
pnsô à êconer et à accorder les demades qae lui font les babitants

eI'st-ce qui contraste entiôrement avec IA manière dont il aceueille
le demaude da Manitoba-que pour faire voir combien est énorme la
protection donnèe auz conîerves de fruits, et combien cette proteonD.
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